
La Fédération a choisi l’arrondissement Rosemont – La Petite Patrie 
pour tenir son assemblée générale extraordinaire. Le lieu sélectionné, le 
centre des congrès de Rosemont, est facilement accessible en transport 
en commun ou en auto.

Modèle d’extrait du procès-verbal de votre coopérative ( Remplissez et présentez à l’assemblée générale extraordinaire )

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration ou de l’assemblée générale de la coopérative 

d’habitation   , tenue le  2007.
Attendu que la coopérative est membre en règle de la FECHIMM, 

« Il est résolu que  et 
représenteront la coopérative à l’assemblée générale extraordinaire de la Fédération des coopératives d’habitation 
intermunicipale du Montréal métropolitain (FECHIMM), le samedi 24 novembre 2007. » 

Signature secrétaire :    Date :  2007 
 
Personnes déléguées ( maximum 2 )

Nom :  Nom :   

Tél. :   Tél. :  

Courriel :   Courriel :   

Observateurs - observatrices

Nom :  Nom :   

Tél. :   Tél. :  

Courriel :   Courriel :   

Nom :  Nom :   

Tél. :   Tél. :  

Courriel :   Courriel :   

Important : En cas d’absence lors de l’AGE, des frais de 35 $ seront applicables.
Vous avez jusqu’au 20 novembre 2007 à midi pour annuler votre inscription sans frais. 

POUR VOUS RENDRE À L’ASSEMBLÉE...

EN AUTO
Les automobilistes pourront trouver un stationnement 
gratuit juste à côté du Centre des congrès de Rosemont. 
Le stationnement est aussi possible dans les rues 
avoisinantes.

EN AUTOBUS
•  Autobus 95 Bélanger, depuis le métro Jean-Talon
 ou Les Galeries d’Anjou (arrêt 6e avenue)
•  Autobus 94 D’Iberville (marche de 0,3 km depuis 

l’arrêt au coin Bélanger et D’Iberville)
•  Autobus 67 Saint-Michel  (marche de 0,3 km depuis  

l’arrêt au coin Bélanger et Saint-Michel)

EN MÉTRO
•  Métro St-Michel (marche de 0,8 km)
•  Métro D’Iberville (marche de 0,7 km)

SITE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

CENTRE DES CONGRÈS DE ROSEMONT (Buffet LDG)
2953, rue Bélanger, Montréal

POUR ÊTRE DÉLÉGUÉ-E À L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DE LA FECHIMM


